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DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Metzervisse délimité 
sur le plan d’ensemble à l'échelle de 1/5000 et le plan de zonage à l’échelle de 1/2000 par tireté 
entrecoupé de croix. 

ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le présent Plan Local d'Urbanisme est entièrement divisé en zones 
Urbaines "zones U", en zones A Urbaniser "zones AU", en zones Agricoles "zones A" et en zones 
Naturelles et forestières "zones N".

1 - LES ZONES URBAINES "zones U" 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre II du 
présent règlement sont : 

����La zone UA 

II s'agit d'une Zone Urbaine qui comprend essentiellement de l'habitat ainsi que des services 
et activités diverses. Les constructions, anciennes pour la plupart sont édifiées en ordre 
continu. 

����La zone UB 

Il s'agit d'une zone d'extension récente à dominante d'habitat.  
����La zone UE 

II s'agit d'une zone réservée essentiellement aux équipements collectifs, de sports, d’accueil, 
de loisirs et d’enseignement.  

����La zone UX 

II s'agit d'une zone réservée essentiellement aux activités économiques.  

2 - LES ZONES A URBANISER "zones AU" 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 
ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, le projet d'aménagement et de 
développement durable et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement 
de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone prévus par le projet d'aménagement et de développement durable et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut 
être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

���� La zone 1 AU 

Il s'agit d'une zone future non équipée, destinée essentiellement à l'habitat sous forme 
d’opérations groupées et aux constructions à usage d’équipements collectifs et publics. 
���� La zone 1 AUe 

Il s’agit d’une zone d’urbanisation future non équipée destinée essentiellement aux activités 
économiques tertiaires (bureaux, services…) artisanales et aux équipements publics. 
���� La zone 1 AUx 

II s'agit d'une zone d’urbanisation future non équipée, destinée essentiellement aux activités 
économiques. 
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���� La zone 2 AU 

Il s'agit d'une zone non équipée, destinée à l'urbanisation future. Pour permettre après 
réalisation des équipements publics, une utilisation optimale des terrains, cette zone doit être 
protégée. Cette zone ne pourra être mise en œuvre qu'après modification ou révision du 
PLU. 
���� La zone 2 AUx 

Il s'agit d'une zone non équipée, destinée à l'urbanisation future en matière d’activités 
économiques. Pour permettre après réalisation des équipements publics, une utilisation 
optimale des terrains, cette zone doit être protégée. Cette zone ne pourra être mise en 
œuvre qu'après modification ou révision du PLU. 

3 - LES ZONES AGRICOLES "zones A" 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 

4 - LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES "zones N" 

Sont classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts 
des possibilités de construire prévus à l'article L123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le 
développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres 
qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols. 

En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées 
dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent 
atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages. 

Les zones peuvent être divisées en sous zones. 

Les limites de ces différentes zones et éventuellement des sous zones, figurent sur les documents 
graphiques. 

Les plans comportent également les secteurs définis aux articles R123-11 et R123-12 du Code de 
l'Urbanisme. 

ARTICLE 3 - ADAPTATIONS MINEURES 

Conformément à l’article ���	���	�
�du code de l’Urbanisme, les règles et servitudes définies par le 
Plan Local d'Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation à l'exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 
des constructions avoisinantes (articles 3 à 13 des règlements des différentes zones). 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour 
objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur 
égard.
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ARTICLE 4 -SITES ARCHEOLOGIQUES 

Le Service Régional de l’Archéologie est chargé de recenser, d’étudier et de faire connaître le 
patrimoine archéologique de la France. A ce titre, il veille à l’application de la législation sur 
l’archéologie rassemblée dans le Code du patrimoine (articles L.522-1 à L.522-4, L.531, L.541, 
L.544, L.621-26). L’archéologie vise à étudier les traces matérielles laissées par les sociétés 
passées. En tant que telle, elle n’a pas de limite chronologique et peut s’intéresser à des vestiges 
en élévation. 

1) Modalité de consultation du SRA 

Les modes de saisine de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (Service Régionale 
de l’Archéologie) sont régies par les articles L.522-1 à L.522-4 du Code du patrimoine. 
Les opérations d'archéologie préventive sont décidées par le Préfet de Région lorsque des 
travaux, publics ou privés, sont susceptibles d'affecter le patrimoine archéologique.  
En application des articles L.522-1 à L.522-4 du Code du patrimoine, le diagnostic et/ou 
fouilles sont prescrits par l'Etat préalablement à l'aménagement des sites. Lorsque des 
vestiges immeubles méritent d'être conservés en place, le Préfet de Région peut prescrire 
leur conservation, totale ou partielle, ou bien la modification du projet. 

Seront transmises pour instruction au Conservateur régional de l’Archéologie : 

- toute demande d’autorisation d'urbanisme définie dans l'article 1er du décret n° 2002-89 du 
16 janvier 2002 concernant les projets situés dans les secteurs recensés comme étant 
susceptibles de comporter des vestiges. 

- toute demande d’autorisation d'urbanisme concernant des projets de plus de 3000 m² 
d’emprise sur le reste du territoire communal. 

2) En application de l’article L.531-14 du code du patrimoine, réglementant en particulier les 
découvertes fortuites, toute découverte de quelqu’ordre qu’elle soit (vestige, structure, objet, 
monnaie...) doit être signalée immédiatement au Service Régional de l’Archéologie de Lorraine (6, 
Place de Chambre - 57045 -  METZ Cedex 1 � 03.87.56.41.10), soit directement, soit par 
l’intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 
être détruits avant examen par un agent de l’Etat et tout contrevenant serait passible des peines 
prévues aux articles 322-1 et 322-2 du Code Pénal, en application des articles L.114-3 à L.114-5 du 
Code du patrimoine. 

  


